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BULLETIN DES LOIS
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

N° 289.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

Ne 3294. –Lot sur le Cautionnement des Journaux et le Timbre
des Écrits périodiqueset non périodiques.

Du 16 Juillet i85o.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a ADOPTÉ D'URGENCE LA LOI dont la
teneur suit

TITRE PREMIER.

DU CAUTIONNEMENT.

ART. 1". Les propriétaires de journaux ou écrits périodiques
politiques seront tenus de verser au trésor un cautionnementen
numéraire dont l'intérêt sera payé au, taux réglé pour les eau.
tionnements.

Pour les départements de la Seine, de Seine-et-Oise,de Seine-
et-Marne et du Rhône,. ie cautionnement des journaux est fixé
comme suit

Si le journal ou écrit périodique paraît plus de trois fois pa
semaine, soit à jour fixe, soit par livraisons irrégulières, le
cautionnement sera de vingt-quatremille francs.

Le cautionnement sera de dix-huit mille francs si le journal
ne paraît que trois fois par semaine ou à des intervalles plus
éloignés.

Dans les villes de cinquante mille âmes et au-dessus, le eau.
tionnement des journaux paraissant plus de cinq fois par se-
maine sera de six mille francs. Il sera de trois mille six cents
francs dans les autres départements, et respectivement de la
moitié de ces deux sommes pour les journaux et écrits pério-
diques paraissant cinq fois par semaine ou à des intervalles plus
éloignés.

2. Il est accordé aux propriétairesdes journaux ou écrits pé-



rlodiquej politique actuellementexistant» un délai d'un moi»,
il compter de la promulgation de la présente loi, pour se con-
former aux dispositions qui précèdent.

3. Tout article de discussion politique, philosophique ou re-
ligieuse, inséré dans un journal, devra être signé par son au-
teur, sous peine d'une amende de cinq cents francs pnur la pre-
mière contravention, et de mille francs en cas de récidive.

Toute fausse signature sera punie d'une amende de mille
francs et d'un emprisonnementdf six mois, tant contre l'auteur
de la fausse signature que contre l'auteur de l'ai ticle et l'éditeur
responsable du journal.

4. Les dispositions de l'article précédent seront applicable»
à tous les articles, quelle que soit leur étendue, publiés dans des
feuilles politiques ou non politiques, dans lesquels seront dis-
cutés des actes ou opinions des citoyens, et des intérêts indi-
viduels ou collectifs.

5. Lorsque le gérantd'un journal ou écrit périodique parais-
sant dans les départements autres que c<*ux de la Seine, de
Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne ou du Rhône, aura été ren-
voyé devant la cour d'assise% par un arrêt de mise en accu-
sation pour crime ou délit de presse, si un nouvel arrêt de mise
en accusation intervient contre les gérants de la même publica-
tion avant la décision définitive de la cour d'assises, une somme
égale à la moitié du maximum des amendes édictées par la loi,
pour le fait nouvellement incriminé, devra être consignée
dans les troisjours de la notification de chaque arrêt, et nonobs-
tant tout pourvoi en cassation.

En aucun cas, le montant des consignations ne pourra dé-
passer un chiffre égal à celui du cautionnement.

6. Dans les trois jours de tout arrêt de condamnation pour
crime ou délit de presse, le gérant du journal devra acquitter le
montant des condamnations qu'il aura encourues.

En cas de pourvoi en cassation, le montant des condamnations

sera consigné dans le même délai.
7. La consignation ou le payement prescrit par les articles

précédents sera constaté par une quittance délivrée en duplicata
par le receveur des domaines.

Cette quittance sera, le quatrième jour au plus tard, soit
de l'arrêt rendu par la cour d'assises, soit de la notification de
l'arrêt de la chambre des mises en accusation, remise au pro-
cureur de la République, qui en donnera récépissé.



8. Faute par le gérant d'avoir reniis la quittance d ans les dé»

lais ci-dessus fixés, le journal cessera de paraître,sous les peines
poitécs contre tout journal publié sans cautionnement.

9. Les peines pécuniaires prononcées pour crimes etdélits par
les lois sur la pi esse et autres moyens de publication ne se con-
fondront pas entre elles, et seront toutes int/grahment subies,
lorsque les faits qui y donneront lieu seront postérieurs à la
première poursuite.

10. Pendant les vingt jours qui précéderont les élections,
les circulaires et professions de foi signets des candidats pour-
ront, après dépôt au parquet du procureur de la République,
être affichées et distribuées bans autorisation de l'autorité muni-
cipale.

1 I. Les dispositions des lois des 9 juin 1819 et 18 juillet
1828 qui ne sont pas contraires à la présente loi continueront
à être exécutées.

La loi du 9 août i84S et celle du 21 avril 18/19 sont abro-
gées.

TITRE Il.

DU TIMBRE.

12. A partir du 1" août prochain, les journaux ou écrits
périodiques, ou les recueils périodiques de gravures ou litho-
graphies politiques, de moins de dix feuilles de vingt-cinq à
trentedeux décimètres carrés, ou de moins de cinq feuilles de
cinqnante à soixante et douze décimètres carrés, seront soumis
à un droit de timbre.

Ce droit sera decinq centimes par feuillede soixante et douze
décimètres carrés et au-dessous, dans les départements de la
Seine et de Seine-et-Oise, et du deux centimes pour les jour-
naux, gravures ou écrits périodiques publiés pai tout ailleurs.

13. Les écrits non périodiques traitant de matières politiques
ou d'économie sociale qui ne sont pas actuellement en cours de
publication, ou qui, antérieurement à la présente loi, ne sont
pas tombés dans le domaine public, s'ils sont publiés en une ou
deux livraisons ayant moins de trois feuilles d'impression de
vingt-cinq à trente-deux décimètres carrés, seront soumis à un
droit de timbre de cinq centimes.

Par chaque dix décimètres carrés ou fraction en sus, il sera
perçu un centime et demi.

Cette disposition est applicable aux écrits non périodiques



publiés à l'étranger, lesquels seront, à l'importation, soumis aux
droits de timbre fixés pour ceux publiés en France.

14. Tout roman-feuilleton puLliédansunjournaloudansson
supplément seia soumis à un timbre de un centime par nu-
m(ro.

Ce droit ne sera que d'un demi-centime pour les journaux
des départements autres que ceux de la Seine et de Seine-et-
Oise.

15. Le timbre servira d'affranchissement au profit des édi.
teurs de journaux et écrits, savoir:

Celui de cinq centimes pour le transport et la distribution
sur tout le territoire de la République

Celui de deux centimes pour le transport des journaux et
écrits périodiques dans l'intérieur du département (autre que
ceux de la Seine et de ScineetOise) où ils sont publiés, et
des départements limitrophes.

Les journaux ou écrits seront transportés et distribués par
le service ordinaire de l'administration des postes.

16. Les journaux ou écrits périodiques frappés du timbre
de deux centimes devront, pour être transportes et distribués
hors des limites déterminées par le troisième paragraphe de
l'article précédent, payer un supplément de prix de trois cen-
times.

Ce supplément de prix sera acquitté au bureau de poste du
départ, et lejournal sera frappé d'un timbre constatant l'acquit-
tement de ce droit.

17. L'affranchissement résultant du timbre ne sera valable,
pour les journaux et écrits périodiques, que pour le jour, et
pour le départ du lieu de leur publication.

Pour les autres écrits il ne sera également valable que pour
un seul transpoi t, et le timbre sera maculé au départpar les
•oiris de l'administration.

Toutefois, les éditeurs des journaux ou écrits périodiques
auront le droit d'envoyer en iranchise à tout abonné, avec la
feuille du jour, les numéros publiés depuis moins de trois
moil.

18. Un supplémentqui n'excédera pas soixante et douze dé-
cimètres carrés, publié par les journaux qui paraissent plus de
deux fois par semaine, sera exempt de timbre, sous la condi-
tion qu'il sera uniquement consacré aux nouvelles politiques,



aux débats de l'Assemblée nationale et des tribunaux, à la re-
production et la discussion dc actes du Gouvernement.

Les suppléments du Moniteur universel, quel que soit leur
nombre, seront exempts de timbre.

19. Qu. conque, autre que l'édileur, voudra faite transporter
un journal ou éciit par 4 poste sera tenu d'en payer l'aiTran-
chissement à raison de cinq centimes ou de deux centimes par
feuille, selon les cas prévus par la préfente loi.

Le journal sera frappé au départ d'un timbre indiquant cet
affranchissement.

A défaut de cet affranchissement, le journal sera, à l'arrivée,
taxé comme lettre simple.

20. Une remise de un pour cent sur le timbre sera accordée
aux éditeurs de journaux eL d'é rits périodiques pour déchets
de maculature.

Il sera fait remise d'un centime par feuille de journal qui
sera transportée et distribuée aux frais de l'éditeur dans l'inté-
rieur de la ville, et en outre, à Paris, dans l'intérieur de la
petite banlieue.

Les conditions à observer pour jouir de cette remise seront
fixées par un arrêté du minis're des finances.

21. Un règlement déterminera le mode d'apposition du
timbre sur les journaux ou écrits, la place où devra être indi-
qué le jour de leur publication, le mode de pliage, enfin les
conditions à observer pour la remise à la poste des journaux ou
écrits, par les éditeurs qui voudront profiter de l'affranchisse-
pient.

22. Les préposés de l'enregistrement, les officiers de police
judiiiaireetlcs agt nts de la force publique sont autorisés à saisir
ceux de ces journaux ou écrits qui seraient en contravention,
sauf à constater cette saisie par des procès-verbaux dont la signi-
fication sera faite aux contrevenants dans Je délai de trois
jours.

23. Pour les journaux, gravu-es ou écrits périodiques
chaque contravention aux dispositions de la présente loi sera
punie, indépendamment de la restitution des droits frustrés,
d'une amende de cinquante francs pour chaque feuille ou frac-
tion de feuille non timbrée. L'amende sera de cent francs en
cas de récidive.

Pour les autres écrits, chaque contravention sera punie, in-
dépendamment de la restitution des droits frustrés, d'une



amende égale an douille desdits droits, sans que, dans aucun
cas, cette amende puisse tHr* moindre de dem cents francs.

Les auteurs, édi,eurs, gérants, imprimeurs et distributeurs
desdits journaux ou écrits s'umis au timt re, seront solidaire-
ment tenus de l'amende, sauf leur recours les uns contre les
autres.

2'J. Le recouvrement des droits de timbre et des amendes
de contravention sera poursuivi, et les instances seront instruites
et jugées conformément à l'article 76 de la loi du 28 a\ril
1816.

DISrOSITIONS TRANSITOIRES.

£5. Le droit de timbre afférent aux abonnementscontractés
avant la promut ation de la présente loi sera remboursé aux
propriétaires de journaux ou éciits périodiques.

Un règlement déierminera le délai et la forme des réclama-
tions, ainsi que les justifications à produire.

Cette dépense sera imputée sur le crédit alloué au chapitre 70
du budg t des finances concernant les remboursementssurpro-
duits indirects et divers.

Un crédit supplémentaire de trente-cinq mille francs sur
l'exerci< e i85o est ouvert au ministre des finances pour l'exécu-
tion de la présente loi.

26. Il est accordé aux journaux actuellement existants, pour
se conformer aux conditions implosées par les artii les 3 et li, un
délai de deux mois, à partir du jour de la promulgation de la
présente loi.

Le ministre des finances est autorisé à tenir compte aux édi-
teurs de journaux du prix du timhre pour les feuilles timbrées
avant lc décret du il mars I848, et qui n'ont pas été employées.

27. Sont affranchies du cautionnement et du timbre tous
journaux ou publications imprimés en France, en langues étran-
gères, mais destinés à être publiés et distribués dans les pays
étrangers.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 Juillet i85o.
Le Présitltnt et les SerriUnres,

Signé DnpiN Arnaud «le I.acaze, PEOPIN,
CflAPOT, RÉRARD, DE HkECSKULN.

La présente loi sera promulguée et scellée du sceau de l'État.
Le Président de la République,

Signé Logis-Napoléon Bonaparte.
Le Garde des sceaux, Ministre de h. justice,

Signé E. ROCHER.


